
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE TOURNOI.

Article 1 : Présentation

L’association « les Cavaliers d’Hérouville » organise le Trophée Caïssa de Normandie 2024. Ce tournoi 
rapide se déroule le samedi 9 mars 2024, au Club House du Stade Prestavoine, 4 rue Guyon de 
Guercheville à Hérouville Saint-Clairs (14200).

Ce tournoi est réservé aux féminines. Pour participer, chaque joueuse doit être titulaire d’une licence 
A ou B.

Article 2 : Règles et Appariements

Les règles du Jeu sont celles de la FIDE, adoptées lors de son 93ème congrès. Les appariements se 
font au Système Suisse (Règles C.04 FIDE). Les appariements et classements sont assistés par 
ordinateur (programme PAPI 3.3.7). Un joueur ne désirant pas jouer une ronde, doit en prévenir 
l’arbitre au cours de la ronde précédente au plus tard. La pratique du « bye » n’est pas autorisée.

S’agissant des spécificités du jeu rapide, durant cette manifestation, A.5 s’applique (et non A.4).

Rappel : la partie sera perdue après le 2ème coup illégal achevé, Toutefois, la partie est nulle, si la 
position est telle que l’adversaire ne peut mater son roi par aucune suite de coups légaux.

Article 3 : Cadence

Cadence : 12min + 3secondes/coup

Article 4 : Horaires

Pointage avant 9h30

Dates et horaires des rondes :

 Ronde 1 à 10h

 Ronde 2 à 10h45

 Ronde 3 à 11h30

 Ronde 4 à 12h15

Pause déjeuner de 13h à 14h

 Ronde 5 à 14h

 Ronde 6 à 14h45

 Ronde 7 à 15h30

Article 5 : Droits d'inscriptions

En dehors des frais liés à la prise de licence, les droits d’inscription sont gratuits.

Article 6 : Classement

Il s'effectue en fonction du nombre de points de parties obtenu (gain = 1, nulle = ½, perte = 0). Le 
départage entre les ex aequo est effectué par le Buchholz Tronqué, puis le Cumulatif, puis la 
Performance en cas de nouvelle égalité.



Article 7 : Forfaits

Au début de chaque ronde les pendules sont démarrées, tout joueur qui se présente devant 
l’échiquier alors que son temps à la pendule est écoulé et qu’il n’a pas joué de coups est déclaré 
forfait pour la ronde. On considérera qu'un joueur absent sans en avoir notifié l'arbitre a abandonné 
le tournoi, sauf si cette absence est justifiée par des arguments recevables avant que les prochains 
appariements aient été publiés.

Article 8 : Fin de partie

A l’issue de la partie, les deux joueurs viennent ensemble à la table d’arbitrage pour indiquer le 
résultat de leur partie. Chaque joueur doit ranger les pièces sur l’échiquier.

Article 9 : Nulle par accord mutuel

Les joueurs sont tenus de respecter la Charte des joueurs de la FFE et le code de l’éthique de la FIDE. 
Une proposition de nullité ne doit intervenir qu’à l’occasion d’un réel affrontement sur l’échiquier.

Article 10 : Rappels

Les téléphones mobiles devront être éteints, si le téléphone mobile d’un joueur sonne dans l’espace 
de jeu, le joueur en question perd la partie.

Un joueur forfait (absent sans avoir prévenu l’arbitre) est considéré comme ayant abandonné le 
tournoi et n’est pas apparié pour la ronde suivante.

Article 11 : Arbitres

Eric PIASSALE, Arbitre Open 1 (Arbitre principal)

Etienne GRANCHER, Arbitre Club

Article 12 :

Tous les participants et les spectateurs s'engagent à respecter ce Règlement Intérieur.

L'Arbitre Principal L'Organisateur


